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Bulletin politique.

ËLECTTONS MUNICIPALES.

Avec le suffrage universel, il n'y a plus
que des questions électorales. Tout se ré-
glant dans les assemblées politiques,comme
dans les conseils municipaux, par la majo-
rité, c'est l'élection qui décide de tout en
toutes choses. Les plus graves questions,
celles qui touchent aux intérêts les plus con-
sidérables de la nation ou de l'individu, se
résolvent par la seule supputation du nom-
bre. C'est donc un devoir de prendre part
aux élections. Le droit, les principes, la
raison ne suffisent plus, il faut mettre le
nombre de ce côté. Si les catholiques, si les
conservateurs s'abstiennent du scrutin, on
résoudra sans eux les questions qu^ les
intéressent le plus; on comptera les voix,
les leurs manqueront, et c'en sera fait.
Les élections pour le renouvellement des

conseils municifiaux vont appeler dans cha-
que commune tous les citoyens à voter.
D'une portée moins considérable que les
élections politiques, celles-ci ont leur im-
portance locale. Les conseils municipaux
jouissent de pouvoirs assez étendus, soit
qu'ils aient à décider, soit qu'ils n'aient qu'à
donner leur avis. Toutes questions de bud-
get, d'église, d'école, d'hospice, d'édilité et
de voirie, les plus intéressantes pour les
communes, sont, sous plusieurs rapports,
de leur compétence. Un mauvais conseil
municipal est un fléau pour la commune ;
tout va mal sous sa direction. Un bon maire
Bo peut presque rien contre; le curé s'y
beurte constamment. Les affaires religieu-
ses et municipales souffrent de son ingé-
rence.
Chaque habitant de la commune, le pau-

we comme le riche, a intérêt à la bonne

composition du conseil municipal. On le
comprend généralement dans les villages,
mais beaucoup moins ^ans les villes. C'est
dans les villes cependant qu'il importe le
plus de ne pas abandonner l'administration
municipale à des indignes ou des incapa-
bles ; c'est dans les villes que les intérêts de
la commune touchent de plus près aux inté-
rêts généraux du pays.
Nous n'avons pas à insister auprès de nos

lecteurs sur la nécessité du vole ; ils sont
mieux placés que nous pour la comprendre.
Nous devons seulement leur rappeler qu'ils
ont à user de leur influence pour déterminer
les indifférents et agir sur les incertains. Le
pays est un peu ce que sont les conseils
municipaux. Il y a urgence à nommer de
bonnes municipalités pour arrêter les pro-
grès du radicalisme el assurer le maintien
de l'ordre, le respect de la loi et des droits
de chacun.
Un double devoir incombe donc aux ca-

tholiques conservateurs, dans les élections
du 22 novembre : l'exactitude el l'entente.
L'exactitude est le devoir personnel ; l'en-
tente, le devoir collectif. Que chacun aille
voter et que tous s'entendent sur le même
candidat. Nos adversaires sont empressés et
unis ; soyons-le comme eux. Pas d'absten-
tions, pas de division : c'est le programme
conservateur.

Chronique générale.

On persiste à donner comme certain, dans
quelques cercles généralement bien infor-
més, le remplacement prochain du général
de Cissey, comme ministre de la guerre, par
le général de Chabaud-Latour.
Nous ne pourrions que regretter ce nou-

veau changement qui porterait une atteinte
de plus à la stabilité si nécessaire du minis-
tère de la guerre, dans un moment où se
poursuit la grande oeuvre de notre réorgani-
sation militaire.

*
* *

On lit dans la Frante :
€ La reine de Hollande est au château de

Prangins ; cette visite royale, faite dans les
circonstances actuelles au prince Napoléon
et à la princesse Clotilde, ne saurait passer
inaperçue ; elle est significative.
» Il est fort question, en ce moment, dans

le monde impérialiste, d'un projet de ma-
riage entre lefils del'empereur Napoléon III
et unefille de la grande-duchesse Marie et
du comte Strogonoff. »

Cette dernière nouvelle a été donnée par
la correspondance parisienne de la Perseve-
ranxa de Milan et reproduite par une feuille
bonapartiste, la Libtrté.

La visite du ministre de la guerre est at-
tendue très-prochainement à Sain(«Cyr, et
se rattache peut-être à un projet d'agrandis-
sement de l'Ecole dont il est question depuis
quelque temps.

Cet agranc îssement serait motivé par le
chiffre désormais plus élevé des promotions
d'élèves.

* *

Il est question d'une prochaine nomina-
tion de colonels, de lieutenants-colonels, de
chefs de bataillon el d'escadron de toutes
armes, pour faire suite à celles qui ont eu
lieu récemment dans le cadre de l'état-major
général.
Parmi ces dernières, on a beaucoup re-

marqué la promotion, dans des conditions
de choix trk-brillantes, au grade de géné-
ral de division, du général du génie Seré de
Rivière, l'ancien rapporteur du procès Ba-
zetjne. .

•
• »

On lit dans le Journal <fe« Dibatt :
Depuis longtemps, la dirèction générale

de la sûreté publique avait remarqué qu'un
très-grand nombre de sociétés de tir, for-
mées plus ou moins régulièrement à la fin
de la dernière guerre, notamment dans nos
départements frontières, adressaient jour-

nellement à M. le ministre de la guerre des
demandes de délivrafjco ou d'importation
d'armes et de munitions.

Ces demandes devenant de plus en plus
fréquentes, M. Léon Renault, préfet de po-
lice, crut devoir attirer l'attention du minis-
tre de l'intérieur sur de pareils agisse-
ments.
Suivant lui, l'existence de lots d'armes el

de munitions de guerre ainsi répandus sur
lous les points du territoire delà République
pouvant, le cas échéant, présenter de très-
graves inconvénients au point de vue de la
sûreté générale, il était indispensable que le
département de la guerre, avant de don-
ner suite aux demandes qui lui étaient adres-
sées par ces prétendues associations, fût cer-
tain qu'elles étaient présentées par des so-
ciétés régulièrement autorisées et qu'elles
n'étaient point, en réalité, destinées à facili-
ter l'accomplissement de desseins plus ou
moins cachés.
A la suite d'une entente établie entre le

général dé Cissey, ministre de la perre, et
le général de Chabaud-Latour, ministre de
l'intérieur, le gouvernement vient d'ordon-
ner à tous les préfets de faire immédiate-
ment dresser la liste des sociétés de tir qui
ont été autorisées dans leurs départements
respectifs, et d'en transmettre le plus promp-
tement possible une doiible expédition au
ministre de la guerre et au ministre de l'in-
térieur.
En outre, les demandes formées par ces

sociétés ne devront, à l'avenir, jamais être
transmises au ministère de la guerre qu'a-
près avoir été revêtues de l'avis favorable du
préfet, qui devra s'assurer, par tous les
moyens possibles, de la desiimiion réélit
des armes et des munitions dont la déli-
vrance ou l'importation seront aidsi deoean-
déesi.

* *

L'affaire Clément Duvernois (Banque ter-
ritoriale d'Espagne) a été appelée mardi de-
vant la 7* chambre.
Le commencement de la première au-

dience a été consacré à un exposé des char-

FeullietoB de Iteho SaHmareis.

^ MBNDIANTB DE LA RUS LAFATETTE.
(Suite et fin.)

X... reprit :
— Tu n'as donc pas compris qu'on venait

tout-à-l'heure pour m'arrêter? Tous mes
sont maintenant sous les verrous. J'ai

Py me sauver. Je ne crains pas la prison ;
®ai8 j'avais des papiers précieux qu'il fallait

en sûreté...
allait et venait d'un air farouche.

Le gouvernement tremble sur sa base,
^ntinua-t-ii. Nous sommes trois millions.
. 'ègne des rois et des empereurs est fini.
Quelle merveilleuse organisation 1 Tu parta-
gerais mon enthousiasme au lieu de pleurer
lu pouvais me comprendre !
Les sanglots de la pauvre femme redou-
îenl. Elle essaya de balbutier quelques
pour combattre les idées de son mari.

, . ^ Mais, mon pauvre ami, dit-elle, où
lonc allé, qui as-tu vu, qui as-tu fré-

^' «̂Qté depuis quelque temps pour nourrir

des pensées pareilles ? Est-ce ton affaire à
toi de l'occuper de tout cela ?
— C'est l'affaire de tous les citoyens,

répondit ^ i.. sèchement.
Sa femme continua :
— Tu ne travailles plus, notre usine va

mal, c'est à peine si nous pouvons payer nos
ouvriers. Voilà que nous allons avoir notre
deuxième enfant. Que veux-lu que nous de-
venions? Que ferions-nous, mon Dieu I si l'on
t'arrêtait brusquement, si l'on te gardait en
prison pendant plusieurs mois? Je n'ose
penser à cela sans frémir.
L'ingénieur haussa les épaules.
— Tu ne comprends rien à la politique ,

dit-il, et celle politique que tu dédaignes
mène plus sûrement aux honneurs et à la
fortune que l'industrie.
La discussion s'arrêta là.

Un an après, l'usine du boulevard Or-
nano était mise en venle avec tout ce qu'elle
contenait.
X..., sa femme et ses enfants se trouvè-i

rent dans la rue avec une dizaine de mille

francs qui leur resta de quelques débris de
fortune qui appartenaient à la femme. Celle-
ci se désespérait et pleurait du matin au soir.
X... ajoutait foi plus ardemment que jamais
aux promesses que lui avaient souvent faites
ses coreligionnaires politiques. Il seregardait
comme un martyr. Il souffrait pour la bonne
cause, et il croyait fermement qu'on lui en
tiendrait compte. Il rêvait de préfectures, de
ministères, d'ambassades, avec une certitude
tellement aveugle que sa pauvre femme osait
à peine essayer de le désabuser.

Le siège vint. X..., en qualité d'ingénieur,
fut fait officier d'état-major de la garde na-
tionale, Ce fut le commencement des hon-
neurs. La Commune le nomma colonel d'é-
tat-major. Il devint membre du Comité cen-
tral. Ce fut l'apogée.
Dire la joie du malheureux, quand il entra

chez lui pour la première fois le bras chargé
de galons d'or, l'écharpe rouge à franges
d'argent au côté, la médaille triangulaire
sur la poitrine, serait chose impossible.
Il prit au sérieux son rôle d'homme de

guerre et d'homme politique. C'était uo des

beaux parleurs du Comité. Il passait ses
journées à tracer des plans de campagne
fantastiques, à démontrer ce qu'auraient dû
faire pour sauver la France les généraux de
l'Empire, ces généraux ignorants qui n'a-
vaient pas pris la peine d'étudier comme lui
l'art de la guerre. Il portait de superbes
bottes vernies qui lui montaient àu-dëâ^us
du genou et lui allaient à ravir. H Jàisait
résonner en marchant son sabre et ses épe-
rons. Jamais plus beau colonel n'atait
ébloui Montmartre de son faste et de son
luxe. Il ne quittait jamais son cheval, un
superbe cheval noir trouvé par son ordon-
nance dans une écurie des Champs-Élysées,
que pour se coucher. Tout le jour, il para-
dait sur son dos, aimant k faire scintiller
sous le soleil l'or de ses franges et de ses
galons. Il portait un képi orné de velours
violet avec des broderies étincelantes. Sa
tunique à revers rouges étalait sa couleur
crue sur sa poitrine superbement bombée...

Sa pauvre femme le voyait si heureux
qu'elle n'osait plus lui faire de rewontraaces.

I
'i



ges relevées par la prévention, qui a été faite
par M. le substitut Georges Dubois, et à
l'auditioade M. Magain, expert en compta-
bilité.

* «

U 8 DÏSORDRES DK L'ÉCOLE DE MÉDECINE.

M. Chauffard, un des professeurs les plus
estimés do l'école, tient d'être nommé ins-
pecteur de l'instruction publique. MM. les
étudiants, dans leur haute sagesse, ont dé-
cidé que M. Chauffard était indigne de ce
poste, et ils se sont promis do faire du
chahut k son cours.

Pendant toute la journée de lundi, les ca-
fés et les brasseries étaient encombrés d'ora»
teurs dont la mâle éloquence fortifiait les
tiëdes, entraînait les hésitants.

— Chauffard est spiritualiste I criaient-
ils ; il croit à l'immortalité de l'ilme I

— C'est un misérable ! Et on le nomme
inspecteur général ! c'est une indignité !
Donc, les têtes étant bien montées, on dé-

cida que le soir on ne laisserait pas l'hono-
rable professeur prononcer un seul mot..,
attendu qu'il faut toujours respecter la li-
berté de la parole.

Le cours de M. Chauffard commence à
cinq heures. Dès quatre heures et demie,
dans la rue de l'Ecole-de-Médecine, sur le
boulevard Saint-Michel, on voyait à chaque
pas des groupes animés, discutant, gesticu-
lant.

— Mais ça sent l'émeute, disait un brave
boutiquier.
A cinq heures, les portes de l'Ecole s'ou-

vrent, et plus de 2,000 personnes pénètrent
dans la coqr. On remarque beaucoupd'étu-
diants qui doivent en être à leur dernière
inscription, car ils ont les cheveux tout
. blancs : ce sont les meneurs, les organisa-
teurs de la petite manifestation.

On entre dans la salle des cours.
A peine M. Chauffard paralt-il, qu'on en-

tend des cris d'animaux variés, — ces mes-
sieurs veulent sans doute prouver leurs con-
victions matérialistes. Quelques-uns sifflent,
d'autres crient : À bas la calotte ! Ta démis-
iion, calolin ! À la porte h jésuite ! Cest Cu-
mont qui l'a nommé, ce marchand d'eau bénite !
et d'autres aménités du même genre.
Quelques politiques même, ne pouvant

renverser le ministère, renversent le nom de
l'honorable M. de Cumont!...
M. Chauffard, très-calme, cherche, mais

en vain, à prononcer quelques mots. Mes-
sieurs les étudiants couvrent sa voix ; il sort
à grand'peine, on le fait passer dans une
autre salle. Il n'est que temps: dans la cour,
quelques éhergumènes grincent des dents,
comme s'ils s'apprêtaient à croquer vivant
leur professeur.
M. Chauffard ayant disparu, les étu-

diants continuent à crier pour que la mani-
festation soit complète.
Dans laeour, se trouve une voiture.

G'eit celle de Chauffard! vocifèrent quel-
ques meneurs. Et tous de se ruer sur le vé-
hicule 1 Le cocher est renversé de son siège
et piétiné.
Ilâ s'en prennent même aux coussins de

Deux mois se passèrent...
Un malin, de bonne heure, on vint frap-

per à la porte du colonel.

La pauvre femme se leva pour ouvrir.
— Les Yersaillais sont entrés 1 cria

l'homme qui frappait, d'un air effaré.

— Les Yersaillais I répéta-t-on bientôt

dam la maison, où régna bientôt une con-
fusion épouvantable.
X... se leva précipitamment, partit en

avant, ralliant les gardes nationaux sur son
passage.

Le soir, on le rapporta la poitrine trouée,
rendant le sang par la bouche, et il expira
quand on le posa à terre.

Sa malheureuse femme resta seule avec
ses trois enfants.

Ellefil ensevelir son mari, quitta la maison
avec ses petits et disparut.

On n'entendit plus parler d'elle, et ses plus
intimes amies ne reconnaîtraient certaine-
ment plus aujourd'hui dans la mendiante
pàle, maladive et presque idiote qui sollicite
la charité des passants sous un porche de la
rue Lafayette, la fraîche et jolie femme de

L'iogénieurX... JULES os GÀSÏYNS.

la voilure, ainsi qu'au pauvre cheval, qu'ils
rouent de coups de poing.

Mais le cocher, remontant sur son siège,
cingle à droite et gauche et part au grand
trot.

Les étudiants apprennent alors que c'est
la voiture de M. Verger, président de l'Aca-
démie de médecine !
Ils sortent de l'école et essayent de mani-

fester sur la place; mais M.Cazaneuve, com-
missaire de police du quartier, assisté de
MM. Toquenne et Uousseau, officiers de
paix, avait pris des mesures énergiques; de
nombreux agents dissipent lestement les
groupesT

Messieurs les étudiants, toutfiers de leur
équipée, s'en vont prendre l'absinthe et trin-
quer à l'extinction du spiritualisme par
les spiritueux.

Etranger,
ESPAGNE.

L'Agence Hayas et les journaux vendus
au gouvernement de Madrid annoncent que
les carlistes ont abandonné subitement le
siège d'Irun, ne pouvant s'emparer de cette
place. Les carlistes n'abandonnent pas ce
siège, mais se portent au devant des troupes
nombreuses envoyées de Madrid pour se-
courir cette ville. Une bataille est donc immi-
nente, Elle sera importante, car les deux
partis, dans cette circonstance, engageront
des forces considérables.

Mais l'inquiétude est dans le camp répu-
blicain. Les serranistes ne se dissimulent
pas qu'engager une bataille contre les car-
istes, c'est joiier leur va-tout, tandis que
'armée royale peut essuyer des échecs sans
compromettre son existence et l'avenir de la
cause qu'elle défend. Charles VII, fort de
son droit et assuré du concours des popula-
tions du Nord, possède une influence et
des sympathies enracinées profondément
dans un pays qui, depuis quatre années
consécutives, s'impose les plus durs sacri-
fices.

Le dévouement des fidèles sujets du roi
Charles VII ne s'épuise pas, en dépit des
entraves posées par les gouvernements euro-
péens et par la France en particulier qui ne
craint pas, en cette circonstance, de sacrifier
ses plus chers intérêts à des cons^érations
de déférence internationale vis-à-vis de l'Al-
lemagne qui nous impose ses volontés, sans
se soucier le moins du monde de notre di-
gnité qu'elle compromet et de notre hon-
neur que nous oublions.
Non-seulement les républicains ont à dé-

gager Irun. Ils ont encore à ravitailler Pam-
pelune, étroitement bloquée et prête à man-
quer de vivres.
Pour sauver la cité navarraise des hor-

reurs de la famine, il faudra engager la
lutte avec les carlistes qui la cernent et em-
pêchent son ravitaillement.

Comme on le voit, les républicains ne se-
ront pas de sitôt au bout de leur besogne.

Chronique Locale et de FOiiesl.

Avant-hier soir, vers sept heures, une
tentative d'assassinat a eu lieu rue de Fenet,
sur la personne du sieur Armand Dézè, ou-
vrier tourneur sur coco.

L'assassin, un nommé F...,; s'était em-
busqué, paraît-il, dans un corridor pour at-
tendre Dézé au passage. En; se jetant sur
lui, il lui a porté un coup d'échoppe de cise-
leur dans la poitrine. Fort heureusejnent,
une côte a fait dévier l'instrument-et le coeùr
n'a pas été atteint.
Le docteur Pichon, appelé à donner des

secours à la victime, espère que, malgré sa
gravité, la blessure ne sera pas mortelle.

L'assassin a pu échapper toute la nuit aux
recherches de la police ; mais, hier matin, il
a été arrêté et conduit à la prison.

L'hiver semble nous arriver à grands pas.
Depuis le commencement de la semaine, la
température s'est beaucoup refroidie, et au-
jourd'hui \ 2 novembre la première neige a
fait son apparition à Saumur.

Conseil général de Maine-et-Loire.

Séance du 29 octobre.

Présidence de M. l e comte de GIVBAC,

La parole est donnée à M. ChmUtTf mem-

bre de la troisième commission, sur l'octroi
de Saumur.
Saumur, dit-il, s'est engagé à donner

100,000 fr. pour la construction d'un ma-
nège à l'Ecole de cavalerie. La ville, afin de
faire face à celte dépense, se propose
d'augmenter le périmètre de l'octroi, de
prolonger ses taxes et d'en établir de nou-
velles.
M. Gigot dit qu'il a remarqué que dans la

nomenclature des objets que le Conseil mu-
nicipal demande à comprendre dans la nou-
velle zôno, figurent certaines marchandises
vendues par le commerce de Saumur aux
communes environnantes, notamment le fer,
les huiles et les glaces.

Si les pi-éteiitions du Conseil municipal
(étaient admises, ce serait une entrave grave
apportée à l'industrie et au commerce de
Saumur qui sont loin d'être florissants. La
question est importante, et M. Gigot de-
mande que les représentants de l'arrondisse-
ment de Saumur soient entendus par la
commission départementale avant de rien
décider.

M. Max Richard appuie les observations
de M. Gigot et combat le renvoi à la commis-
sion.
Après des explications données par M.

Àbellard et M. Chevalier sur l'urgence du
renvoi de la question à la commission dé-
partementale, M. le préfet ayant fait observer
que la décision du Conseil général en pa-
reille matière n'est exécutoire qu'après avis
du conseil d'Etat, la délégation proposée par
M. Chevalier, au nom delà troisième com-
mission, est mise aux voix et votée par le
Conseil général.

M. Bruas présente son rapport sur le pro-
jet d'emprunt destiné aux dépenses du 1"
groupe du réseau des chemins de fer dépar-
tementaux :

« Votre première commission s'est livrée
à l'étude des voies et moyens présentés par
M. le préfet pour faire face aux engage-
ments pris par le département-vis-à-vis de
la Compagnie concessionnaire de notre
réseau départemental de voies ferrées, afin
d'assurer l'exécution du premier groupe.
» Après avoir examiné avec la plus grande

attenUon les divers systèmes proposés, la
première commission estime qu'à tous les
points de vue, le projet d'un emprunt à la
caisse des dépôts et consignations, dans les
conditions indiquées par M. le préfet, ré-
pond mieux aux nécessités actuelles en mé-
nageant les ressources pour les besoins de
l'avenir.
» D'après ce projet, le département, il est

vrai, serait grevé de 2 centimes nouveaux
pendant U ans, de 1875 à 1888; mais ce
terme arrivé, avec ces 2 centimes s'étein-
draient les 3 centimes extraordinaires spé-
ciaux à proroger que dans le premier des
projets soumis il faudrait continuer jusqu'en
1905, c'est-à-dire pendant 17 ans de plus,
et dans le deuxième projet pendant un in-
tervalle de 10 ans en plus, ce dernier projet
comportant en outre 2 nouveaux centimes
pendant 5 ans.
» De plus, en 1889finirait le prélèvement

de 250,000 fr. décidé en principe sur les 12
centimes extraordinaires annuels et le dé-
partement reprendrait l'entière disponibilité
de cette somme.
» Le Conseil sera sans doute frappé com-

me sa commission des avantages de cette
combinaison.
» Il résulte d'ailleurs du tableau récapi-

tulatif et comparatif dressé par M . le préfet
des sacrifices imposés au département
dans chaque système d'emprunt, que l'em-
prunt à contracter avec la caisse des dé-
pôts et consignations assurera une écono-
mie de plus de 3 millions sur les deux au-
tres.
» En ce qui concerne l'aggravation des

charges qui en résultera pour les coutribuà-
bles pendant quatorze ans, nous devons
faire remarquer que les 2 centimes nou-
veaux à créer étant calculés sur le principal
des quatre contributions directes, l'augmen-
tation sur les taxes actuelles ne serait pas
de plus de 1/4 p. 100, maximum qui ne se-
rait même pas atteint dans certaines com-
munes.
» La réalisation de l'emprunt à la caisse

des dépôts et consignations rendrait en outre ;
disponible au budget de 1875 une somme de
17,345 fr. que le Conseil pourra appliquer à
d'autres besoins, notamment aux chemins
d'intérêt commun.
» D'autres bonifications de même genre

se produiront sans aucun doute pendant la
période de réalisation de l'emprunt.
» M. le préfet a eu soin de pressenUr la

disposition de la caisse d T ^ ? ? ^
directeur général de cet Shr^'^'sTM^i
donné l'assurance qu'iî co^'^entî"/®
prêter par fraclionsla s o ^ M ^ Z l
rions besoin, au taux d ' i m S l a ï
mais aux termes des statut P- lOo
ment devrait en être effectué dJ'^^'^Wrse
n'excédant pas douze années ' ' ""
» A ces conditions, le dènnr»

déjà contracté, avec toutes leVt;®?' Qui a
rables, plusieurs emprunts
cette caisse, n'encaisserait les ^J'^^ls ^
saires pour les versements à fairA , '^ ĉes,
pagnie concessionnaire qu'au fnî
sure des besoins et n'éprouverai ' ' ^
perle d'intérêt. ^ aucuQg
» En résumé, d'après les con.;^^

qui précèdent, la première
propose au Conseil général de dS^'^^'ou
sera pourvu au paiement de S
lion allouée à la Compagnie
naire, pour le premier groupe
de chemin de fer d'intérêt loca' d. fr"

^ - I . o i r e , a u m o y e n d e s r e s s o u r c e s

» i" Prélèvement sur les 12 cpn^ n̂^
traordinaires créés par la loi ff
1871, de 1875 à 1889, prélèvemeVdl'nt
moyenne annuelle, dans ces intervAZ
de 240,838 francs ; est

2» Contingent de l'Etat et des coniam.

» 3 0 P r é l è v e m e n t d ' u n e s o m m e d e 5 2 0 n on

francs, restant due par l'Etat sur i l ®
boursement des avances
lteemmeenntt pnoouurr llaa ddééffeennssne nna«fatfimiotennsa»lpeLa.r•

le d̂^/Pna?r"-
» 4. Prorogation des impositions exlraor

dinaires spéciales, savoir : de 1878 à S
pour celle de 2 centimes, créée par la Li H
7 novembre 1873, et de 1883 à 1888 ^
l'imposition de 1 centime, créée par'la in
du 6 juillet 1870 ; F r̂ia ioi

» 5» Imposition de 2 centimes extraordi-
naires nouveaux, de 1875 à 1888 ;
» 6* Enfin, un emprunt de 5,350 000 fr

à la Caisse des dépôts et consignations à
réaliser par semestre à partir du 30 jûin
1875 et dont l'amortissement s'opérera de
1879 à 1889, emprunt qui devra être con-
tracté à un taux d'intérêt n'excédant nas
5 0/0; ^
, » Le tout, conformément au tableau A
dressé par les soins de M. le préfet.
» L'emprunt fera l'objet d'un projet de loi

à soumettre à l'Assemblée nationale à sa
rentrée.
» En terminant, la commission propose

d'accorder une gratification de 250 fr. à M.
Perdreau, chef de bureau de la comptabi-
lilé à la préfecture, à raison des travaux
exceptionnels nécessités par les éludes pré-
liminaires aux divers modes d'emprunt à
réaliser. » -
M. Benoistàil qu'il votera les centimes de-

mandés par la commission, mais avant que
d'exprimer son vote, il croit d e v o i r rappeler
au Conseil que M. le baron Le Guay, lors-
qu'il présenta son projetfinancier, assurait
le Conseil qu'il ne serait fait appel à aucune
imposition nouvelle, qu'il c o m p t a i t n'em-
ployer que les impositions déjà établies et
prendre exclusivement la part que pour-
raient fournir les ressources actuelles après
le prélèvement des sommes nécessaires à la
dotation des divers services.

M. de Mieulle répond que si 'o"'®®
communes qui avaient promis ces suDveu
lions avaient tenu leurs engagenienis, '
Conseil ne serait pas obligé à recourir a J®
moyen. 60,000 francs font défaut a" ^
d'hui. Baugé lui-même s'était désinlé

de Camhourg. tout en
que le projet proposé par la comm^
le plus profitable au gouverné
qu'il serait peut-être plus juste de '
une partie des dépenses peser sur
rations futures qui profiteront ae
vaux. p M
M. le préfet répond q^^ 'orsque ^ ĵ^ r̂

Guay par ait d'un projet «e f evaiii ^ ^^ĝ
aucune imposiUon nouvelle, " . -ji de-
chose parfaitement possible, p"' 4 ^^ jus-
mandait la prorogation des j "«" g beau-
qu'en 1905. Mais M. le préfet ' "" ^
coup plus avantageux le proje' i
avez adopté. . le scr^'

M. Max Richard est de ff,®" fondé, car
pule de M. de C a m b o u r g n estpa ^^ ôi
es communes ne meurent pai q î
les communes actuelles jonc e J
paient, ce seront les coffl^/jérél à
ont au contraire le plus ffd ° pr.xd^
libérées le plus tôt possible ei^J^,, du
moins lourds sacrifices, e;
projet adopté est incontestable.



"tf^Tia Bourdonnaye espère que le Conseil
A al voudra bien considérer le pont de
otoceaux comme le complément du
départemental, ce pont devant réunir

^ ntonà un chemin de fer; l'accroisse-
ressources qui va résulter du vote

i®®}! pjprunt permettra de trouver les res-
nécessaires à la construction du

^«ïtdeCbamptoceaux.
^ les conclusions de la commission sont
0iise» au^ adoptées par le Conseil

^ Ŝu'r ĵ® rapport de M. Bruns, le Conseil
Ole premièrement pour dépenses ordinaires
I, département :
V Sur les contributions foncière et per-
^Qjjnelle-mobilière, un maximum de 25
fienli®®® •
g. Sur les quatre contributions directes,

un maximum de \ cent.;
3. Pour dépenses du service vicinal, sur

les quatre contributions directes, 7 cent.;
4" Pour dépenses de l'instruction pri-

maire, sur les mêmes contributions, 3 cent.
Deuxièmement, pour les dépenses ex-

traordinaires:
1» Sur les quatre contributions, 12c.;
2» Plus 4 cent, applicable à l'amortisse-

ment de l'emprunt contracté en vertu de la
loi du 5 juillet 1865;
3* Et 2 cent, applicables d'après la loi du

7 novembre 1873 au paiement de la part
contributive du département dans la création
d'établissements militaires.
Sur les conclusions du même rapporteur,

le Conseil vote :
l'Un crédit de 142,000 fr. pour l'achè-

veoient des chemins de petite vicinalité, im-
putable sur les fonds de l'emprunt ;
2» Une somme de 185,000 fr. pour sub-

vention à la Compagnie concessionnaire des
chemins de fer d'intérêt local, imputable sur
produits éventuels et extraordinaires ;
3* Une somme de 15,000 fr. à litre de

subvention pour l'établissement du chemin
de ter d'intérêt local de Saumur à Poitiers,
imputable sur les impositions extraordi-
naires ;
l ' Une somme de 9,141 fr. 68 c. à titre

de réserve pour dépenses imprévues ;
5° Un crédit de 89,321 fr. 30 c. à titre de

subvention promise à l'Etat pour frais d'ins-
tallation d'établissements militaires dans le
département ;.
6* Enfin, une somme de 100 fr. pour frais

devante de vieux papiers provenant des ar-
chives.

Fi» de la sestton.
Nous lisons dans le Messager d'Indre-et-

Loire, sous le titre : Les derniers moments de
M*' Frwhaud :
Le dimanche 8 novembre, Tarchevêque

de Tours se trouvait mieux. Le matin, à 6
heures, il entendait la messe dite par son
neveu, M. l'abbé Denéchau, vicaire-général.
A onze heures, il se sentit en état de recevoir
son chapitre. Il le reçut avec une figure ai-
mable et le sourire sur les lèvres; il oublia
les prescriptions du médecin qui lui avait
défendu de parler ; ce fut pour dire que le
diable réalisait encore la promesse qu'i avait
laite à saint Martin, à savoir qu'il se trouve-
rait toujours sur sa route pour l'entraver
dans ses entreprises
On se sépara joyeux et pleins d'espérance.

Vers 3 heures, le vénérable prélat se sentit
porté au sommeil. Quelques instants plus
lard, M. le docteur Duclos, son médecin, ar-
rivait. Le visage de l'archevêque était vio-
lacé, les veines injectées de sang; ces symp-
tômes indiquaient qu'une congestion céré-
brale venait de se produire.

A.U reste, voici le bulletin qu'au sortir de
cette visite le médecin laissa :
« Inflammation de la poitrine recom-

mence avec complication d'accidents céré-
braux graves. »
Le délire se produisait déjà, néanmoins le

Dûalade disait ne pas souffrir et respirer
ttéme facilement.
M. Duclos comprit toute la gravité de la

fiiluation, il appela deux de ses collègues,
lin dernier moyen fut essayé, l'appUcalion
de trente sangsues pour dégager le cerveau.
La lumière sefit encore dans la raison de

l'archevêque, on lui annonça qu'il devait se
disposer à recevoir les derniers sacrements.
Il s'élonna de cette déclaration.
« Je ne me croyais pas, dit-il, si malade.

J'tusse été bien heureux de préparer l'érec-
tion de la basilique de Saint-Martin, mais
enfin que la volonté de Dieu s'accomplisse
non la mienne. »

. Après avoir reçu les dernières coniola-
tions de la religion, il perdit coBoaissance,

A six heures et demie du matin, il expirait,
entouré de M. l'abbé Denéchau, qui lui fer-
ma les yeux, et de trois religieuses qui lui
avaient prodigué pendant sa maladie tous
les soins que sait inspirer la charité chré-
tienne.

On lit dans le Messager d'Indre-et-Loire :

Lundi, à la gare de Tours, au moment
où l'on chargeait les colis sur le train de
Nantes de 2 heures 25, une violente détona-
tion se fit entendre. Vérification faite, on
constata que l'explosion provenait de ce
qu'un Toyageur avait eu l'imprudence de
placer dans ses bagages un fusil chargé
qu'un choc accidentel avait fait partir. Per-
sonne n'a été blessé et le dommage se réduit
à quelques dégâts peu importants.

Depuis quelques jours, on voyait sur les
murs de la ville de Tours des affiches de
couleur annonçant un assaut d'armes; de
boxe et de lutte, qui devait avoir lieu au
Cirque, le dimanche 8 courant, à 2 heures.
— A l'heure annoncée, un millier de specta-
teurs environ garnissent les bancs de l'éta-
blissement. Quelques exercices d'armes ont
lieu. Mais on s'aperçoit bientôt que la plu-
part des autres exercices annoncés ne pour-
raient être exécutés, ceux de la lutte par
exempte, faute de lutteurs.

Quelques timides réclamations parlent de
divers points de la salle, suivies bientôt de
nombreux cris : Les lutteurs! Les lutteurs!
La police est obligée d'intervenir, et, après
s'être assurée que le programme de la fête
ne pouvait être exécuté, que le directeur,
nommé Lucionni. avait trompé le public et
qu'il s'était ainsi rendu coupable d'escroque-
rie, elle a saisi la caisse, s'élevant à 666 fr.
45 c. et a mis celui-ci en état d'arrestation à
la disposition de M. le procureur de la Ré-
publique.

Les spectateurs ont applaudi à la mesure,
et la plupart d'entre eux ont demandé que
la recette fût versée au bureau de bienfai-
sance.

Les 12,000 engagés conditionnels d'un
an, ainsi que les jeunes soldats qui leur sont
assimilés, sont partis isolément le 5 no-
vembre du lieu de leur résidence pour se
rendre à leur corps à la date indiquée sur
leur feuille de route, de manière à arriver à
destination au jour également fixé par cette
feuille.

Voici les proportions suivant lesquélfes
les engagements volontaires d'un an ont
été reçus, du 26 octobre au 4 novembre,
dans divers corps de l'armée de terre dési-
gnés par la décision du vice-président du
conseil des ministres, en date du 3 octobre
dernier :

3 pour cent des jeunes volontaires se sont
engagés dans les régiments de cuirassiers,
7 pour cent dans les dragons, 8 pour cent
dans les chasseurs, 4 pour cent dans les
hussards, 4 pour cent dans les batteries à
pied, et 4 pour cent dans les batteries mon-
tées ou à cheval de l'artillerie, 2 pour cent
dans l'arme du génie, 4 pour cent dans les
escadrons des équipages militaires, 10 pour
cent dans les bataillons de chasseurs h pied,
et 54 pour cent dans les régiments d'infan-
terie.

Mercredi dernier, un terrible malheur est
venu mettre en émoi la commune de You-
vray-sur-Loir (Sarlhe) et plonger trois famil-
les dans la désolation.

Vers cinq heures et demie du soir, plu-
sieurs ouvriers étaient occupés dans la cour
de la scierie exploitée par M. Weber, au ha-
meau de Coëmont, à élever une pile de mî6-
driers; celte dernière avait déjà atteint une
hauteur de 16 mètres, quand tout-à-coup elle,
s'écroula avec un fracas épouvantable, én-
trainant dans sa chute les ouvriers occupés
à la construire.

Quand on releva les blessés en présence
de M. le docteur Le Monnier, il fut constaté
qu'un sieur Baillou, Jacques, avait la co-
lonne vertébrale entièrement fracturée ; que
le sieur Taillis, Jean-Pierrt (de Luceau),
avait en tombant éprouvé une telle secousse
qu'il en était résulté une assez grave lésion
de la moëlle épinière ; et enfin que le jeune
fils de M. Weber, Léon, s'était luxé le poi-
gnet.
Une heure après cet accident, on appre-

nait la mort, inévitable du reste, de l'infor-
tuné Baillou, qui laisse une veuve et deux
enfants dans une position précaire.
Il s'est passé à Laval, ces jours derniers,

un fait bizarre dont l'originaUté est tout à
l'honneur de son auteur.

Un vieux tailleur, le pèr« Léré, fêtait la
cinquantaine de son mariage.
Homme sobre, économe, mais nullement

avare, ainsi qu'on va le voir, le père Léré,
voulant donner à sa noce un éclat extraordi-
naire,fit ce calcul très-judicieux :
« Si, sans être dérangé, j'avais, depuis

cinquante ans, fréquenté quelque peu le ca-
baret, comme la plupart de mes confrères,
j'aurais dépensé par semaine au moins 1 fr.
Or, 1 fr. répété 52 fois et multiplié par 50
ans, donne 2,500 fr. C'est donc 2,500 fr.
que j'ai économisés et que je veux dépenser
à fêter ma cinquantaine.'»

Ce qui fut dit fut fait.
Le père Léré invita toute sa clientèle,

composée plus particulièrement des valets
de grandes maisons, et le soir, un diner de
150 couverts réunissait, dans le premier hô-
tel de la ville, une société joyeuse à laquelle
se trouvaient mêlés quelques grands noms
de la contrée.

On s'est beaucoup amusé et l'on parlera
longtemps, dans Laval, de l'idée excentrique
du père Léré.

Le Bulletin de la Réunion des officiers donne
la description d'un instrument ingénieux
destiné à mesurer les lignes courbes, la lon-
gueur d'une rivière, d'une route, d'un mur,
etc., sur une carte ou un plan ayant une
échelle, et ceci sans aucun calcul.
Il consiste en une petite roue dentée qui,

promenée sur une ligne courbe et ensuite
sur une échelle, mais en sens inverse, donne
exactement la longueur.
Pour mesurer sur une carte la longueur

d'une rivière, par exemple, tournez la petite
roue dentée jusqu'à ce qu'elle touche l'extré-
mité du pas de vis ayant une pointe; puis
placez l'instrument sur la carte] dans une
position vnrticale, la pointe vous servant de
guide ; promenez alors la roue sur la carte
en suivant chaque sinuosité de la rivière ; la
roue dentée dans ce trajet tournant autour
du pasae ?is se sera écartée de la pointe, et
c'est ce qui vous donnera la distance par-
courue.
Pour la rapporter sur l'échelle, enlevez

l'instrument de dessus le papier et portez-le
sur le zéro, promenez la roue en sens in-
verse le long de l'échelle |usqu'à ce qu'elle
s'arrête à la pointe. L'endroit où s'arrête la
roue sur l'échelle indique la longueur de la
ligne mesurée sur la carte. Si l'échelle est
plus petite que la ligne mesurée, portez l'ins-
trument de nouveau sur le zéro autant de
fois que ce sera nécessaire.

Le point important dans le maniement du
curvimèlre est de le tenir toujours bien per-
pendiculaire.

THÉÂTRE,

La représentation donnée par M" Favart
a été magnifique. Comme nous l'avions
prévu, la salle était comble, l'élite du public
saumurois était venue applaudir la brillante
sociétaire de la Comédie-Française.

Que pourrions-nous ajouter aujourd'hui
à ce que nous avons dit de M"" Favarl? Elle
a joué en comédienne consommée le rôle de
M®'de Saint-Géran ; il y a en elle l'élégance,
le naturel, la distinction et toutes les tradi-
tions souveraines de la maison de Molière.
Il est juste de constater qu'il n'y a peut-être
guère d'actrice au Théâtre-Français qui ait
joué plus de rôles différents, dans a comé-
die aussi bien que dans la tragédie ; ajou-
tons qu'elle les a rendus tous avec un talent
supérieur, et que, dans certains, elle s'est
élevée à la hauteur des plus grandes comé-
diennes.
M. Marck, M. Chavannes et les autres

artistes ont brillamment secondé M""* Fa-
varl.
L'habile directeur des théâtres d'Angers

s'était déjà fait connaître à Saumur dans un
rôle grave qui lui avait valu du succès; cette
fois, c'est dans un rôle comique qu'il nous
est apparu. L'avoué Ballandard a été d'une
naïveté charmante et de bon goût, d'un en-
train et d'une verve incomparables. Le plai-
sir qu'il a fait éprouver s'est traduit par
les rires et les applaudissements de la salle
entière.
M. Chavannes (l'amiral de Saint-Géran)

est aussi un artiste de grand mérite ; tour-
nure distinguée, jeu plein de naturel, diction
excellente, il représente parfaitement le vé-
ritable gentilhomme. Ah ! voilà un comédien
qui a de sérieuses qualités et que nous vou-
drions être à même de revoir. M. Chavannes
compte de beaux succès sur plusieurs scè-
nes importantes ; il est, dit-on, le gendre de
M. Combelles, qui, comme directeur de

théâtre, a laissé de si bons souvenirs à Sau-
mur.
Le rôle du vieux négociant de Bordeaux a

été tenu avec intelligence par M. Degard, le
jeune acteur qui avait déjà ac«ompagnô
M"" Favart à son premier voyage. M. Gau-
giran, de la troupe de comédie d'Angers,
mérite des éloges pour la façon dont il s'est
acquitté du rôledifficile d'Emmeric d'Albret, ,
et celui d'Aline a trouvé dans Gaugiran -
l'interprète la plus gracieuse et la plus char-,
mante que l'on puisse désirer.
Le Post-Seriptum, admirablement joué par

M" Favart et M. Marck, a terihiné la repré-
sentation. Pendant trois quarts d'heure,
l'auditoire a été sous le charme causé par
la présence en scène des deux comédiens
d'éhte, débitant avec un art exquis la
prose d'Emile Augier. Il nous rappelaient
M"* Arnould-Plessy et M. Eugène Monrose
jouant à la même placé II faut' qu'une porte
soit ouverte ou fermée.
En résumé, nous venons d'assister à une

bonne et brillante soirée. Nous devons à
M. Emile Marck l'heureuse fortune d'avoir
pu applaudir, deux fois cettè année, l'une
des sommités du Théâlre-Français. Espé-
rons que le public saumurois saura recon-
naître cette gracieuseté en assistant aux re-
présentations que l'imprésario angevin vou-
dra bien nous off"rir.
Nous profilons de celte circonstance pour

annoncer à nos lecteurs que, lundi prochain
16 novembre, la troupe d'opéra viendra
jouer à Saumur les pièces suivantes :

1* Une allumette entre deux feux, vaudeville
en 1 acte ;
2* La Fille du Régiment, opéra-comique

en 2 actes, de Donizelti ;
3' le Chalet, opéra-comique en 1 acte,

d'Adolphe Adam.

Dernières Nouvelles.

ïH!.

Lastaola, 11 novembre, 1 h. mat.
(Officiel.)—Le roi, accompagné du géné-

ral Elio et du brigadier Egana , a parcouru
toute la ligne.
Il a été reçu avec grand enthousiasme par

les volontaires, dont l'entrain et la loyauté
sont inébranlables I
Le roi a couché à Lecuana, en face de

l'ennemi, qui occupe Astigarraga.
Hendaye, 11 novembre, 3 h. mat.

Le général Loma, avec des forces considé-
rables , s'est avancé vers nos positions sur
unfe étendue de trois lieues, en ouvrant le
feu sur toute la ligne. A une heure, il a con-
centré ses réserves du côté de San Marco et
a coupé notre ligne sur ce point. La gauche
de notre armée, changeant son front de
bataille, s'est portée instantanément sur le
flanc droit des républicains et les a arrêtés
dans leur marche en avant. L'ennemi,
poursuivant son oeuvre destructive et incen-
diaire, saccageait toutes les propriétés qu'il
rencontrait sur son chemin en maltraitant
les malheureux habitants. Notre droite a
commencé alors un feu nourri qui a déter-
miné la retraite des républicains. De deux
côtés les pertes sont considérables.

S. M. le Roi Charles VII et le maréchal
Elio ont visité le soir le champ de bataille.

LÉON.

Une autre dépêche arrivée hier à Paris
affirme que l'armée royale occupe le champ
de bataille, abandonné par les républicains.

PoDt tel artlelet non lignis : P. GCDET»

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL.
N« 1654. - - 7 novembre 1874.

Texte: Histoire de la semaine. —Courrier dô
Paris , par M. Philibert Audebrand. — Nos graTU-
res : La capture de Nana Sahîb ; — La chasse de
Chantilly en l'honneur du prince de Galles ;— La
crémation ; — La marine d'autrefois et d'aujour-
d;hui ; — La fourrière de la Préfecture de police ;
Le jardin des Carmes.—Une lune de miel, nouvelle,
par M. Constant Améro (suite). — Les Théâtres. —-
Revuefinancière do la semaine. — Bulletin biblio-
graphique.—Chronique du Sport.—Faits divers.—
Les chemins de fer extérieurs de Saint-Ouen à Gre-
nelle et aux Invalides.—Échecs.
Gravures : La capture de Nana Sahib : la cour

de Cawnpore où eut lieu le massacre des prison-
niers. — Théâtre des Bouffes-Parisiens : Madame
l'Archiduc. —Paris : une exécution à la fourrière de
la Préfecture de police. — Les jardins particuliers
de Paris : le jardin des Carmes. — La chasse à
courre donnée à Chantilly en l'honneur du prince
de Galles.—La crémation des morts : crémation du
corps de Dilke, à Dresde : la cérémonie funè-
bre ; - Coupe du four où s'opèrQ la crémation.—
La marine d'autrefois ; — La marine d'aujourd'hui.
— Le nouveau Chemin de fer de ceinture extérieur
de Paris : carte du tracé de Saint-Ouen à Grenelle.
—Rébus.



Sommaire du MAGASIN PITTORESQUE
(octobre 4 874), à 60 centimes par numéro
mensuel :

Texte.
N" 40, - Jean-Dominique Cassini. — Cliâtimenls

corporels dans les écoles. — Les Carrières de l'E-
chaillon (Isère).-LaToute petite, nouvelle.-C'est
un Nez noir. — Fragments tirés de Rabelais : le
Portrait de Ouïdire.-La Chimère monstrueuse.

N* 41. — Une Cancalaise. — Le Presbytère d'Hé-
nouTille. - Lampe japonaise. - Inondations de la
Seme dans l'hiver de 1872-1873.-La Toute petite,
nouvelle (suite). - Préjugés populaires.—La Divi-
mté. — La Vie moyenne.— Signaux de brume : les
Sirènes.

N« 42.—Lisieuï (Calvados).-Progrès dus à l'ins-
truction.—Conseils pour l'établissement d'un obser-
vatoire météorologique (fin).—Le Port de Brest.-
La Toute petite, nouvelle (suite). — La Raillerie. —
La Pêche à la ligne en eau douce (fin).

N* 43. — Ophélia. - La Montagne de charbon, à
Pékin. - La Toute petite , nouvelle (suite). - Les
Ardennes (fin). - Le Berger qui obtint lafille du
roi pour une parole.—Derniers conseils d'un père
à ses enfants.—La Rhubarbe du Thibet.
N' 44.—Le village du Vernet et le mont Canigou.

—• La Toute petite, nouvelle (suite). — Les Trois
Collèges de Neuchâtel (Suisse). — Machines à cou-
dre; Barthélémy Thimonnier, tailleur français.—
Bulles d'or et d'argent. — Charles Dickens (suite).
—Le Christ mort et la Vierge, médaillon attribué à
Michel-Ange.

Grariires.
N° 40. — Jean-Dominique Cassini, d'après un

portrait du temps. — Les Carrières de l'Echaillon :

vue extérieure ; vue intérieure.—La Chimère mons-
trueuse.

N* 41. — Cancalaise h la source, peinture par
Feyen-Perrin. — Lampe japonaise (collection Cer-
nuschi).—Inondation du parc de Saint-Cloud pen-
dant l'hiver de 1872-1873. - Une Sirène, machine
servant do signal sur les côtes des Etats-Unis.
N» 42. — vieilles malsons de bois à Lisieux (sei-

zième siècle). — Vue générale du port do Brest. —
Pêche à la ligne en eau douce (fig. 102, 103, 104).

N" 43.- Ophélia, statue en marbre par Falguière.
— Les Ardennes : une Goffe. — La Rhubarbe du
Thibet (llheum officinale).

N» 44.-Le Vernet et le mont Canigou, vue prise
du côté du nord. — Ln Collège desfilles, à Neuchâ-
tel. — Le Collège des garçons, à Neuchâtel. — Une
Pieta à l'hospice de Gênes, médaillon attribué à
Michel-Ange.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C».
boulevard Saint-Germain, 79, Paris,

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en Itvraùom à l fr.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 4 873. •
Le 92° fascicule, RIT à RUB, est en, vente.

SAOTÉ A TOUS r r ' p S ï l f î : ;
frais, par la délicieuse farine de Santé de Da Barry, de
Londres, dite:

REVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gasirites. gastralgies, glaires,
vents , aigreurs . acidités. piluite», nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
palioiis, diarrlK ê, dyssenterie. coliques, phihisie,
iDux , asthme, étoullemenls. étourdissements.
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuart. le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Sluart de
Dfcies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N» 65.311.
Vervant, le 28 mars 1866.

Monsieur, — Dieu soit béni ! votre Revalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament, nalureliement
faible, était ruiné par suite d'une dyspepsie de
huit ans, trailée sans résultat favorable" par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre , quand l'éminente vertu de
votre Revalescière m'a rendu la santé.

A, BRUNELIBRB , curé.
Cure N- 78,364-.

M. et M°" Léger, de Maladie de foie, diarrhée
tumeur et vomissements.

rajeun
lades, _
me sens

'4 kil.. 2 fr. 25 ; 1/2 kil a
t) fr. - Les BisclusdenJ^aîJ Hl> •
. 7 fil fift I ». • • 2kii

Cure N" 68,471.
M. l'abbé Pierre Castelli, à'Epuisement complet,

à l'âge de quatre-vingt-cinq ans; la Revalescière l'a

chemin m FEB DE Poii,ebs

Service d'hiver.

Départ» de Saumur pour PoUitr, •
heures 50 minutes du matin. '

6 - 10 du solï.

Départs de Poitim pour Saumur-

10 40 n>8lin.
S - 35 du soir.

Tous ces trains'jont omnibus.

m
P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DO 11 NOVEMBRE 1874.

Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 •/. jouiiJaiice f j u in . T2. , et 60 • t » 85 Soc, gén. de Crédit induslrieil et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 450 • » ft » «
4 1/8 •/. joui", mars 89 k> » » > u comm., 185 tr. p. j. nov. . 878 75 » » » > Crédit Mobilier esp., j. Juillet. 660 s

• » > 7 50
4 •/, jouiuance SS scplcmbre. 77 75 > » 1 b Crédit Mobilier 353 75 1 25 a > Société autrichienne. i.Janr. . 677 50 » > » 50
5 •/. Emprunt 1871 » D > > »

.
Crédit foncier d'Âutrictie . . . 545 B a 50 » It

Emprunt 187» 98 35 * « > 15 Charentes, 400 fr. p. j. août. , 337 50 » s > • OBLIGATIONS.
Dèp. de ta Seine, emprunt 1857 828 » * a 8 • Est, jouissance nov 510 ft 8 50 1 *
Ville de Paris, oblig. 1855-1860 438 » • t I s Paris-JLyon-Méditerr., j. noT. 881 85 3 7i » » Orléans . 899 50 * • * B

- 1865,4V. 474 75 » 0 » i5 Midi, jouissance juillet. . . . 640 > » » 8 50 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 894 ts w- » B B
- 1889, 3 •/. t. paré. . 308 0 s t » > Nord, Jouissance juillet. . . . 1076 25 » » 3 7i ËSt 898 75: » 1 B ' B
— 1871,3'/. 70 fr. payé. 876 85 0 B 1 a.i Orléans, jouissance octobre. . 858 75 6 25 * » Nord ^ . . . . 305 » > » B B

Banque de France, j. juillet. . 39t0 D 1 » B n Ouest, jouissance juillet, 65. . 551 S5 r » a 50 898 85 » » B B
Comptoir d'escompte, j. août. {>46 85 8 50 » » Vendée, 850 fr. p. jouiss. juill. 905 » ( » t 895 » > » D B
Créditagricote, SCO f. p. j. jniil. 470 v • * * » Compagnie parisienne du Gaz. 775 a • » 8 •50 Deux-Charentes t 864 » B » B B
Crédit Foncier colonial, 850 fr. i4T 50 » D • t Société Immobilière, j. jauT. . 43 B • • • ft Vendée 847 • • tt B B
Crédit Foncier, act. 5001.350 p. 850 » « ù 8 50 C. gén. Transatlantique, j. juin. 826 Ï5 » * U 25 487 50 » B B B

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
GARE DE SADMIR

('Service d'hiver, 2 novmhrt 1874;

DÏPAHTS DE SADMDR YEH8 AKGBRS
. «I mln«u. d, «.11», expre...p„;,.

î : oj 5

— «ïpreii.
— omnlbui;

BÉPAHTI BS lAUMUa m i TOORl
I hturei OI minutei 4ii MATIN, omnibui-iniiu
8 — TO — ~ omnibni.
• _ 50 ^ _ eiprei»,

"" ii ""
10, _ 98 _ _ «ipreii-poii».
Le train d'ÀDgeri, qmli'arréte kStamur, artlTeàfl h,4» i.

— 11 —
— ai —

Etude de M* ALBERT, avoué-licencié
à Saumur, successeur de M* LA-
BICHS.

PURGE LÉGALE.

Suivant exploits de Regnier, huis-
sier aux Rosiers. d'Aunay, huissier
à Lorris, et de Buffard, huissier à
Vihiers, en date des trente-et-un
octobre, deux et six novembre mil
huit cent soixante-quatorze, enre-
gistrés, et à la requête de M. Joseph
fiesoard , propriétaire à Vihiers.
agissant au nom et en qualité de
maire de ladite commune de Vi-
hiers, pour lequel domicile est élu
en l'étude de M* Albert, avoué près
le tribunal civil de première ios-
tance de Saumur;

Notification a été faite :
1* A M. le procureur ds la Répu-

blique près le tribunal civil de pre-
mière instance de Saumur;
2* A M- Adolphine-Nathalie Om-

phroy, épouse du sieur Adolphe Bar-
ibelont, receveur-buraliste, avec
lequel elle demeure à Lorris, arron-
dissement de Montargis ;
3* A M" Marie Hublot, épouse du

sieur Louis Jeanneteau , aubergiste ,
arec lequel elle demeure à Vihiers;
4° A M" Louise Dittière, épouse

du sieur Pierre Andrault, proprié-
taire. avec lequel elle demeure à
Nueil ;

De l'expédition d'un acte dressé au
greffe du tribunal civil de première
inslaoce de Saumur, le vingt-trois
octobre mit huit cent soixante-qua-
torze, enregistré, constatant le dé-
pôt fait au greffe, ledit jour, de la.
copie collationnée d'un acte adminis-
tratif, en date du dix-huit août mil
huit cent soixante-quatorze. enre-
tré, contenant vente à la commune
de Vihiers, par M. Louis Jeanneteau,
aubergiste, et dame Marie Hublot,
son épouse, de lui autorisée , de-
meurant ensembleàVihiers: l'd'une
maison, portée au cadastre sous le
numéro 145, seciion 0, polygone 4 ;
2» et une portion d'une autre maison,
faisant partie du numéro 146, même
isection , moyennant, outre les char-
ges et conditions, la somme princi-
pale de deux mille huit cents francs ;
Avec déclaration aux sus-nommés

que la présente notification leur a été
faite, conformément à l'article 2194
du Code civil, pour qu'ils eussent à
requérir, dans le délai de deux mois.

à partir de la notificatioa, et au pro-
fit de qui de droit. telles inscrip-
tions, pour raison d'hypolhèques lé-
pies, qu'ils jugeraient greyer les
immeubles vendus, si»on,et faute de
ce faire. que lesdits immeubles pas-
seraient ès mains de M. Besnard,
ès-qualité, francs et libres de toutes
hypothèques légales non inscrites;
Avec déclaration, en outre, à M. le

procureur de la République, que tous
ceux du chef desquels il pourrait être
requis des inscriptions, n'étant pas
connus de M. le maire de Vihiers, ce
dernier ferait publier la présente no-
tification . conformément à la loi et
aux dispositions des avis du conseil
d'Etat des premier juin mil huit cent
sept et huit mai mil huit cent douze.

A ce qu'ils n'en ignorent :
Celte insertion a pour but de pur-

ger les immeubles vendus dé toutes
hypothèques légales non inscrites.
(556) L. ALBERT.

M O U X - X l i S

A V E N D RE
A proximité du chemin de fer.

Par suite de licilation.
L'un situé à Bourgueil, dit le mou-

lin de la Planche, à 4 paires de
meules, avec maison de maître, ha-
bitation de meunier, vastes bâiiments
d'exploitation . grand jardin.
Revenu, 2.000 francs. - Mise à

prix, 25,000 francs.
L'autre sis près Langeais, dit le

moulin de Varenne, à 2 paires de
meules, avec 2 hectares de terre et
prés.
Revenu, 630 francs. — Mise à

prix, 7,000 francs.
Très-belles chutes d'eau sur d'ex-

cellentes rivières.
Une seule enchère adjugera.
Grandes facilités de paiement.
L'adjudication aura lieu :

Pour le premier moulin . à Bour-
gueil, en l'étude de M* GIRAULT, le
6 décembre 1874;
Et, pour le deuxième moulin, à

Langeais, en l'étude de M* BIEUMANT,
le 13 décembre 1874, (557)

A partir de ce jour, l'ETUDE DE
M* MEHOUAS, notaire à Saumur,
est tvanstéïée rue Beaure-
palre, n° en face de la mai-
son où elle était précédemment.

Etude de M* HENRI PLÉ, comrais-
saire-priseur à Saumur.

VEINTE MOBILIÈRE

Le mardi 17 novembre 1874, à
midi, il sera procédé, par le minis-
tère de M* Henri Plé, commissaire-
priseur, dans le magasin de M. Jagot,
rue du Puits-Neuf, où les meubles
seront transportés, à la vente pu-
blique aux enchères d'objets mobi-
liers.

Il sera vendu :
Bel ameublement de salon garni

en soie avec dessins, ameublement
de salle à manger, chaises garnies
en latanier, chaises anglaises, tables
de nuit, lits, plusieurs couettes et
matelas, couTertures, édredons, ri-
deaux, draps, nappes, serviettes,
armoires, buffet, chaises, batterie
de cuisine, outils, etc.
On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

CHAI^GEBiEI^T DE DOMICILE.

PROCHAINEMENT,

mimim d e j . « s ôn

Située rue de la Comédie, en face
le Square,

Se composant d'un grand salon,
d'un petit salon, salle à manger,
office , cuisine, plusieurs chambres
à coucher, mansardes, greniers et
caves.
S'adresser au bureau du journal.

LE MAGASIN D'ÉPICERIE
de PAPIN-LEROT

Est transféré rne d'Orléans, 33, et rue Daeier, 58,

Alffli lIAISOHUmi,
à l'angle faisant face au Café de la Paix.

il TOBS

JSBk. JSL^ a» -WCJ' 3IB3 mX.
PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Avee Cour» Jardin. Remlise

et Écurie.
S'adresser au bureau du journal.

P A B B I O U E D ' E N C B E

dePASQVIER, pharmacien, rue
du Marché-Noir, Saumur.
Celle encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

UNE DAME VEUVE demande
un emploi près d'une personne
seule, monsieur ou dame.
S'adresser au bureau du journal.

Deuxième année. - Administration de M. et M- Boulard, ^^ •
Rivoli, Paris.—-f n̂tJOî des Renseignements et du Répertoire, le
d'VInlon, contre % tvancs de timbres.

E M P R U N T A . P B I M E S D E L A V l L f c E D E E M

REMBOURSABLE MOYENNANT DES

GAINS defr. 100,000, 80,000, 70,000, 60,000, 50,000, 45,000,4000.

(Le moindre gain est de fr. 46)
d'un total de

26,950,000 LIRES itAlIEKNES OO FBANCS DE FRANCE.

LE PROCHAIN TIRAGE AURA LIEU
t-B S JtAIVVIEB ISYS.

Une action pour ce tirage coûte fr. 5, six actions fr. 25, iréiM «
fr. 50 et vingt-sept actions fr. 100. *,isau'à coD*
Le paiement des mises peut être adressé e n timbres-poste^ juS4 ^^^^

currence de fr. 50, au-dessus en billets de banique par lettre cnarg >
mandais de poste internationaux . payables à Genève.
Chaque actionnaire recevra gratuitement la liste de tirage.
S'adresser directement à nfinlIfS.

L'AGENCE DE FONDS
A GENÈVE.

Listes de renseignements gratuits sur tout les Emprunts d'Etatt»
P.-S. On peut prendre connaissance du pro»P«

au Hurean de ce Journal.

Saumur, Imprimerie de P. GODET,

C»t%m par fimprUneur tmriffité.-
U luni^


